
MENSKIRCH                
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ouvrage du MONT des 
WELSCHES, classé en 1° série par 
décret du 28/08/1935, décret de 
déclassement du 29/07/1971 (de 1° 
en 2° série).
Servitude en cours d'abrogation.

Servitudes relatives aux 
fortifications, places fortes, 
postes et ouvrages militaires.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Lois des 8 Juillet 1791, 17 Juillet 1819  et 10 
Juillet 1851. Décret du 10 Août 1853 
modifié, Loi du 19 mars 1928 (article 55).

AR5

Ouvrage du MICHELSBERG-ABRI 
de BILMETTE, classé en 1° série 
par Décret du 14/03/1935, décret de 
déclassement du 29/07/1971 (de 1° 
en 2° série).
Servitude en cours d'abrogation.

Servitudes relatives aux 
fortifications, places fortes, 
postes et ouvrages militaires.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Lois des 8 Juillet 1791, 17 Juillet 1819  et 10 
Juillet 1851. Décret du 10 Août 1853 
modifié, Loi du 19 mars 1928 (article 55).

AR5

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Ligne aérienne 63 KV N°1 
BOUZONVILLE - DALSTEIN.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation d'urbanisme 
sont à adresser à :
RTE - GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57073 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4
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